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Lettre d’information SUD du 24 Avril 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

 

Lundi 03 Avril 2023, le procès contre Safran Céramics (héritier juridique d’HERAKLES) s’est 
tenu au tribunal de Bordeaux. 

 
Le Père et le Frère de Benjamin, ses collègues blessés, l’inspectrice du travail de l’époque, les 

représentants du syndicat SUD, élus CHSCT à cette période, ont été auditionnés. 
 

Les trois avocates, celle de la famille, d’un collègue blessé et du syndicat SUD ont plaidé pour les parties 
civiles. 

 
Ensuite, la procureur, pour le parquet, censé représenter l’Etat a défendu l’employeur, ainsi que les 2 

avocats en défense des intérêts de SAFRAN. 
 

Que le parquet demande la relaxe n’a pas été une surprise. Tous les juges dépendant du parquet ont 
toujours pris position en faveur de Safran. 

 
Toujours est-il, que les 3 juges indépendants,  de la cour d’appel de Bordeaux, ont par deux fois, repris les 

faits que nous soutenons dans le dossier. 
 

- En 2019 pour casser le non-lieu de la juge d’instruction et pour ordonner la mise en examen de 
l’employeur. 

 
- En 2021, pour ordonner le procès. 
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Après 10 ans, 10 heures d’audience, c'est à la fois très court et très long aussi. 

 
Très court car il y aurait tellement de choses à dire et d'explications à donner s’il ne fallait se concentrer 

que sur l’essentiel pour être sûr d’être compris. 
 

Et très long aussi, d'entendre toutes les déformations, les caricatures volontaires, la mauvaise foi, jusqu' à 
l’insinuation odieuse d’une faute de Benjamin. 

 
L’avocat de l’employeur allant  jusqu'à répéter  systématiquement qu'il aurait été assis et de dos. 

 
Assis, personne ne l'a jamais dit !!! 

 
Était-il de dos à la palette ? Nous ne le saurons sans doute jamais… 

 
Mais à l’emplacement prévu par l’EST, la palette aurait été à gauche, plus loin et dans son champ de vision. 

 
Nous l'avons démontré. 

 
Ce n'est pas Benjamin qui n'était pas à sa place Monsieur !!! C'est la palette !!! 

 
Et encore une fois, l’EST prévoyait qu’il ne devait pas se trouver là, en effet, puisque cette opération 

n’aurait jamais dû avoir lieu en local !!! 
 

Les trois dernières heures du procès,  le parquet et la défense ayant le dernier mot, il faut les supporter 
sans possibilité de répliquer aux mensonges. 

 
La défense a osé dire que « 450 kg ou 60 kg, ça n'aurai rien changé », l'assistance a apprécié par un 

chahut. 
 

Merci à celles et ceux venus soutenir les parties civiles. 
 

Heureusement qu’il nous a été possible de nous exprimer avant. 
 

Heureusement que tout cela est clairement démontré par les pièces dans le dossier. 
 

Nous tenons à saluer le courage et le sang-froid dont ont fait preuve le papa et le frère de Benjamin. La 
dignité se trouvait de leur côté. 

 
Nous avons eu la surprise d’apprendre, par la bouche des avocats de la direction, que la formation dans 

le  secteur s’effectuait par deux ans de tutorat sans toucher le propergol…Nous saurons nous en rappeler… 
 

Nous avons tenté d’expliquer que les EST ne servent pas à "couvrir" l'employeur à partir du moment où il a 
prévu des zones de danger mais à protéger le personnel des scénarios de prises en feu. 

 
Il s'agit  de prévoir ce qui est mis en place pour protéger le personnel de ces scénarios. Le tableau 
correspondant au schéma de prise en feu établit une conformité de maîtrise du risque associé aux 

probabilités. 
 

Ainsi, une Z1 avec 450 KG peut être conforme en P2, autorisant la présence de personnel. Il y a même des 
scénarii de stockages à 12 tonnes !!! 
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Mais les faits sont têtus, au sujet du risque électrostatique créé par le décollement des réserves, l'EST du 

CPC3 était très claire et prévoyait un scénario conforme en P3, à distance avec 60 KG... 
 

C'est bien cette EST qui a été validée par l'IPE et l'Inspection du travail. Conforme en P3, à distance pour le 
décollement des réserves. 

 
L'Inspection  du travail, épaulé par l’IPE (Inspection des poudres et explosifs) n’a pas délivré une 

autorisation d'exploiter le bâtiment ni pour un démoulage, ni pour un décollement en P2 en local avec 450 
Kg. 

 
Depuis leur mise en examen en 2019, après 4 ans d’étude du dossier, que les avocats de la direction ne 

comprennent toujours pas le rôle d'une EST est inquiétant. A moins qu'ils n'aient jamais eu l'intention de 
le comprendre. Chacun(e)  appréciera. 

 
La partie adverse faisait semblant de croire que le problème était de savoir s'il fallait ou non adapter l'EST. 

 
Comme s'il s'agissait d'officialiser une régression sur la sécurité !!! 

 
Non Monsieur !!! Il s’agissait de respecter l'EST existante, avec l'utilisation de l'outillage qu'elle prévoyait 
et qu'elle décrivait très précisément et pas un autre, inadapté et improvisé à un emplacement aggravant 

l'accident. 
 

Il semble que la direction, à travers ses avocats, considère qu'il est normal : 
 

-De n’avoir jamais montré au CHSCT la palette lors de la mise en service du bâtiment. 
 

-De n'avoir pas montré la palette N 2 lorsque celle-ci a été mise en place (en conformité, enfin, avec l'EST, 
qui avait anticipé un outillage pas encore construit). 

 
-Puis de ne pas avoir présenté au CHSCT la palette N°1 lors de sa remise en place, après avoir détérioré la 

N°2 en l'utilisant à 100 bars de pression lorsque la recette estimait à 48 bars la limite de rupture de 
l'outillage. 

 
Jamais une erreur, le moindre tord n'a été reconnu, aucune excuse n’a jamais été formulée. Nous laissons 
les représentants de la direction à leurs consciences et s'accommoder des propos insupportables de leurs 

avocats. 
 

Mais si la direction approuve l'argumentaire de ses avocats, cela veut dire qu'elle se considère couverte 
par le scénario du timbrage le plus fort, indépendamment de l'opération décrite pour obtenir une 

conformité !!! 
 

Si elle approuve ses avocats, alors, elle considère qu'elle n’a pas à présenter au CSSCT les outillages aussi 
déterminants et notables pour les conditions de travail et de sécurité que des machines de démoulage. 

 
Pourtant, elle a bien fait autant de Vames (Visite avant mise en service)  que d'outillage à la mise en œuvre 

du CDR. 
 

Pourtant, elle a bien condamné le couloir prétendu de fuite lors de la rénovation du CPC3. 
 

Alors ces positions défendues au procès nous font peur. 
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Nous avons peur car il est déjà possible de n'être pas inquiété pendant dix longues années pour avoir 

exposé fatalement un de nos collègues à un danger mortel. 
 
Et nous avons peur car la direction, à travers ses avocats, défend la possibilité de le faire sans être en tort, 

car il faut continuer la production... 
 

De ce point de vue, l’enjeu de la décision rendu le 05 Juin prochain est très important… 
 

… 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si 
personne , laisser un message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 
… 

 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


